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AXA FRANCE ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
 
Les préoccupations citoyennes et de responsabilité sociétale sont ancrées depuis des décennies dans 
la culture d’entreprise d’AXA France. Par ailleurs,  AXA France, de par ses activités, se trouve au 
carrefour des grandes problématiques de Développeme nt Durable : santé, transports, construction, 
épargne longue, dépendance, investissements…  
 
 
 
AXA France s’est engagée depuis plusieurs années en faveur du Développement Durable et a pris 
progressivement en compte ces enjeux dans toutes les facettes de son activité : 
 
 

- à travers son métier  pour ses clients particuliers ou entreprises : tarifs pour les véhicules propres, 
assurances des installations produisant des énergies renouvelables, soutien des entreprises dans leur 
responsabilité environnementale, accompagnement de la mise en place du Grenelle de l’environnement 
en construction mais aussi, intégration de fonds ISR dans ses offres, garanties pour une santé 
préventive… 

 
- à travers son management social du capital humain  : avancées reconnues en matière de promotion 

de l’égalité et de gestion de la diversité, initiatives pour une meilleure prévention santé des 
collaborateurs. 
 

- à travers sa gestion environnementale  : reporting environnemental annuel, gestion optimisée de la 
flotte automobile, des bâtiments, du parc informatique,  mesures concernant le papier, le recyclage, futur 
immeuble AXA France aux normes HQE et de Haute Performance Energétique, indicateur 
développement durable dans l’intéressement des collaborateurs. 
 

- à travers ses engagements vis-à-vis de la Cité  : des associations élevées au rang d’institutions grâce 
à leur expertise et leur efficacité : AXA Prévention, AXA Atout Cœur, AXA Santé. 

 
 

Enfin, l’entreprise met son expertise au service du partage d’expérience  au sein des organismes ou des 
initiatives de branche ou interprofessionnelles :  
 

- Participation aux travaux de l’Association Française de l’Assurance pour la publication de la Charte 
Développement Durable en janvier 2009, 

 
- Contributions aux réflexions de l’Initiative Finance et Environnement France pour des engagements 

concrets, 
 
- Membre actif de l’IMS-Entreprendre pour la Cité pour développer les politiques d’insertion 

professionnelle, 
 
- Adhérent à l’Observatoire de la Responsabilité Sociétale de l’Entreprise afin d’améliorer la diffusion des 

bonnes pratiques…etc. 
 

 



 2 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
LES SOLUTIONS D’ASSURANCE ET SERVICES  

 
 
 

Sur le marché des PARTICULIERS  
 
 

 
ASSURANCE DOMMAGES 

 
AXA France accompagne les éco-citoyens qui font des choix en faveur d’une meilleure préservation de 
l’environnement. 

1 - L'offre " Voitures Propres" : une offre destiné e aux véhicules hybrides, électriques, GPL ou GNV 

Une réduction tarifaire jusqu'à - 50 % sur la cotisation d’assurance de ces véhicules « propres » est appliquée 
aujourd’hui. 7 000 clients  sont concernés : la clientèle est plutôt aisée ; près d’1 client sur 5 est un professionnel 
indépendant et réside en  Ile de France ou Sud-Est. 

2 - Libre Voiture : une location auto adaptée au gr é des envies et des besoins (une petite citadine au  
quotidien, un monospace pour les vacances et les we ek-ends) 

- Une voiture de 10 ans consomme et pollue 25% de plus qu’une voiture neuve de même catégorie. 

- Un grand nombre de conducteurs roule toute l’année avec une voiture sur dimensionnée par rapport à leur 
besoin quotidien. Ce qui leur coûte 2 à 4 fois plus cher qu’une petite citadine neuve tout en polluant davantage. 

Née de ce constat, l’offre Libre Voiture associe la Location avec Option d’Achat (LOA) qui permet pendant 36 
mois d’aller travailler avec une petite voiture toute l’année, partir en week-end le temps d’une escapade en joli 
cabriolet et/ou en vacances en famille dans un monospace…  

3 - Le Pack Energies Nouvelles : une offre habitati on destinée aux propriétaires de maisons individuel les 

Le Pack Energies Nouvelles destiné aux assurés habitation, assure tous les équipements « Développement 
Durable » de l’habitation : panneaux solaires, panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur (géothermie) et 
éoliennes. En cas de sinistre, ces appareils sont  indemnisés. 
 
L’innovation "citoyenne" : le Chèque-Vert 
L’assuré bénéficie de ce chèque s’il ne peut pas utiliser son équipement écologique suite à un sinistre garanti 
(par exemple, s’il doit louer un matériel de chauffage de substitution). Le montant de ce Chèque-Vert est de 500 
€ TTC par sinistre. 
 
Cette offre est souscrite par des familles, des propriétaires vivant en maison ; plus d’1 client sur 2 vit en 
campagne/zones agricoles et 1 client sur 5 est professionnel. 
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ASSURANCE VIE 
 

Parce que la recherche de performance n’est pas incompatible avec des préoccupations éthiques et sociales, 3 
fonds ISR sélectionnés sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance) sont proposés dans les 
principaux contrats d’AXA France. 

 
1 - BGF New Energy A2 (Euro)  : ce support, créé par Merrill Lynch, est investi principalement dans des 

sociétés internationales jeunes, en forte croissance, et spécialisées dans les énergies alternatives et les 
technologies de l’énergie. L’accent est mis sur les énergies renouvelables (éolienne, solaire), les véhicules 
hybrides, les piles à combustible, les bio carburants et les technologies associées au transport de l’énergie. 

 
2 - AXA Euro Valeurs Responsables  : ce Fonds Commun de Placements (FCP) actions géré par AXA 

Investment Managers proposé dans nos contrats d’assurance depuis 2005, a pour objectif la recherche d’une 
performance à long terme par une sélection de valeurs de la zone Euro alliant  la rentabilité financière et la 
politique de développement durable.  

 
3 - AXA WF Human Capital  : SICAV investie dans des sociétés europérennes de petite et moyenne 
capitalisation évaluées non seulement sur les critères financiers mais aussi sur la gestion en capital humain des 
sociétés (qualité des conditions de travail, développement de carrières et formations, et évolution de l’emploi). 
Ce nouveau fonds est proposé dans le cadre d’une nouvelle convention de gestion, la  « Convention 
Précaution »  répondant notamment à un objectif de sécurité et d’ISR (Investissement Socialement 
Responsable):  

- 75 % de l’investissement sur un fonds Euro,  
- 20 % d’un fonds dont la gestion réactive permet de s’adapter aux évolutions des marchés : AXA Optimal 

Income, 
- 5% d’AXA WF Human Capital.   

 
 

SANTE 
 

Des garanties pour une médecine préventive et natur elle : 
 
AXA France a intégré, ces dernières années, des remboursements innovants qui répondent à un souci de 
préservation de la santé comme : 
- le matériel de prise de tension pour les hypertendus sévères, 
- la visite annuelle du sport dans les formules Esprit de Famille et Esprit Vitalité (pour les jeunes séniors qui 

veulent reprendre le sport en toute sécurité), 
- le meilleur remboursement de la visite annuelle de prévention du glaucome et de l’opération de la 

cataracte (dans la formule Esprit Vitalité), 
- le remboursement à hauteur de 25 € de la formation aux premiers secours afin de connaître les gestes et 

habitudes à adopter pour limiter les conséquences d'accidents (dans les formules Esprit de Famille et PRO), 
- des forfaits médecine douce et homéopathie,  
- les implants intraoculaires dits « multifocaux » qui permettent non seulement d’éliminer le problème de 

cataracte mais aussi de corriger les autres troubles de la vision. AXA France intègre cette garantie dans ses 
solutions de Santé. 

Depuis 2006, le remboursement du vaccin contre le cancer de l’utérus : le cancer du col de l’utérus atteint 
chaque année 3 500 femmes. Il est la deuxième cause de mortalité par cancer chez les femmes âgées de 15 à 
44 ans, après le cancer du sein,. AXA France a été le premier à participer au remboursement du vaccin en 
prévention du cancer du col de l’utérus. 
 
« Coaching santé » : un accompagnement sur mesure pour arrêter de fumer, mieux se nourrir et suivre le 
calendrier de ses vaccinations. Ce service accessible sur le site Internet (www.axa.fr) propose une évaluation 
médicale en ligne menant à l’élaboration et au suivi d’un programme individualisé avec une équipe de 
généralistes, diététiciens et psychologues.  
 
AXA Santé : lancée en 2007, cette association est dédiée à la prévention santé (cf actions citoyennes page 11) 
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MICRO ASSURANCE 
 

AXA France et la Macif se sont associées en mai 200 7 pour lancer une offre de micro-assurance en 
partenariat avec l’Adie  (Association pour le droit à l’initiative économique). Les deux assureurs ont conçu 
ensemble une solution d’assurance permettant de répondre aux besoins des micro-entrepreneurs. 
Les créateurs d’entreprises bénéficient ainsi d’une couverture adaptée à leurs risques, à des tarifs accessibles 
(les primes moyennes s’élèvent à moins de 1 € par jour). Ces contrats se répartissent de la façon suivante :  

- 1% pour l’assurance décennale 
- 21% pour l’assurance automobile, 
- 30% pour le pack « J’ai un local » pour les créateurs débutant l’activité dans un local dédié, 
- 48% pour le pack « Je démarre de chez moi » pour les créateurs commençant leur activité à domicile. 

 
Cette offre d’abord en expérimentation dans 5 régions vient d’être généralisée à toute la France début juin 
2009. 
 

 
 
 

Sur le marché des  ENTREPRISES   
 
 
AXA Entreprises s’engage pour accompagner les entreprises et particulièrement le secteur du bâtiment dans les 
mutations nécessaires pour faire face aux défis environnementaux. AXA Entreprises s’est investie, au côté des 
représentants professionnels dans les travaux « post-Grenelle » pour contribuer activement à la recherche des 
pistes permettant d’atteindre les objectifs fixés notamment à l’horizon 2020.  
 
 

ASSURANCE DOMMAGES 
 
G.R.E.EN : une solution globale de Garanties des Ri sques Environnement de l’Entreprise 
 
Consciente de la fragilité des PME-PMI face à ces risques pour lesquels la responsabilité du dirigeant peut être 
facilement engagée, AXA France va au-delà des simples garanties de Responsabilité Civile Atteinte à 
l’Environnement proposées traditionnellement sur le marché. G.R.E.EN intègre des garanties sur la 
responsabilité environnementale, la pollution subie, les frais de prévention et de réparation des dommages 
environnementaux, les pertes d’exploitation tout en proposant des services d’accompagnement en protection 
juridique, des conseils en communication en cas de crise environnementale… 
 

« 1.2.3 Environnement » : la démarche en partenaria t avec l’ADEME et l’ACFCI 

La démarche, initiée par l’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industries (ACFCI) en 2006, 
permet aux entreprises d’aller pas à pas vers la certification ISO 14001 et/ou l’enregistrement  EMAS.  Depuis 
mars 2008, l’Agence de l’Environnement et la Maîtrise de l’énergie (ADEME), l’ACFCI et AXA France 
s’associent pour promouvoir ce management environnemental.  

Les objectifs de cette coopération : 
- le soutien aux PME/PMI dans la maîtrise de leurs impacts environnementaux, 
- l’intégration progressive des bonnes pratiques,  
- l’accroissement de la compétitivité. 
 
 
Energies Renouvelables : les Offres combinées pour l’éolien et pour le photovoltaïque 
 
Avec les différents contrats (Tous Risques Chantier/Montage-Essais, Pertes d’exploitation, Décennale et 
Dommages-Ouvrages,  RC des exploitants, Bris de Machine, etc.), les entreprises bénéficient d’une protection 
complète depuis l’installation des équipements (éolienne, panneau photovoltaïque…) jusqu’à leur 
fonctionnement courant. Que ce soit pour des investisseurs, des installateurs, des exploitants, chaque situation 
fait l’objet d’une étude spécifique pour adapter la couverture aux caractéristiques et aux risques de l’opération. 
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Secteur du bâtiment  
 
AXA Entreprises promeut la démarche HQE et le Pass Innovation Vert et par ailleurs, assure des opérations 
phares. 
 
Assurer l’innovation : le Pass Innovation du CSTB 
AXA France s’est engagée à couvrir dans ses polices annuelles les procédés innovants ayant obtenu un Pass 
Innovation Vert.  
Le Pass Innovation du CSTB est un dispositif volontaire, initié par le fabricant du procédé, qui permet de disposer 
d'une première évaluation technique des produits ou procédés, dans un délai réduit de 3 mois (sans attendre la 
durée de la procédure de l’Avis Technique de 2 ans). 
Pour les assurés AXA, une simple déclaration des procédés sous Pass Innovation Vert utilisés par l’entreprise suffit 
pour être couvert dans le contrat AXA BTPlus. 
 
Tarif spécifique pour les bâtiments certifiés HQE ( Haute Qualité Environnementale) 
AXA France accompagne les projets de rénovation ou de construction des bâtiments intégrant les dernières 
normes en terme de performance énergétique, bâtiments à Haute Performance Energétique, Bâtiments Basse 
Consommation. Ces projets sont de plus en plus réalisés dans le cadre d’une démarche HQE. L’obtention d’une 
certification HQE auprès de CERTIVEA permet au maître d’ouvrage de bénéficier auprès d’AXA d’une réduction 
de 10% sur sa prime d’assurance Dommage-Ouvrage et Tous Risques Chantiers.  
AXA Entreprises assure de nombreux projets HQE et notamment la Tour First à la Défense (plus grande 
opération certifiée HQE en France). 

. 
 

Chantier de Perpignan  
 
AXA Entreprises assure le chantier des Halles de Perpignan : 70 000 m2 de panneaux photovoltaïques en 
toiture assurés en dommages-ouvrage. Grâce aux équipes techniques et notamment l’ingénierie Construction 
d’AXA, l’analyse des risques et l’assurabilité de l’opération a pu être validée avec tous les acteurs du chantier. 
Un ATEX (Avis Technique Expérimental) élaboré par le CSTB permet de « normaliser les risques » de ce 
chantier « hors normes » 
 
 
 
Green Miles : ou comment inciter les entreprises à pratiquer l’éco-conduite 
 
Axée sur l’éco-conduite, Green Miles récompense les entreprises qui réduisent leur consommation de carburant 
et contribuent ainsi au développement durable de la planète. Cette offre s’adresse aux entreprises équipées ou 
ayant le projet d’équiper leurs véhicules d’un système électronique embarqué de gestion de flotte remontant la 
consommation de carburant des véhicules.  
Ainsi AXA Entreprises rembourse une part de la prime d’assurance des flottes équipées, aux entreprises qui 
s’engagent à réduire leur consommation de carburant et qui améliorent leur niveau de consommation à l’issue 
d’une période d’observation. 
 
 
Les Chartes de Prévention : des démarches d’accompa gnement et des outils (CD, brochures, site 
Extranet…)  
Réduire le nombre de sinistres, c’est aussi agir pour l’environnement. AXA Entreprises met à la disposition du 
chef d’entreprise des programmes d’accompagnement pour des politiques de prévention efficaces et offre des 
tarifs préférentiels ou des garanties complémentaires aux entreprises qui adoptent ces démarches. Exemples : 
 
- Incendie - démarche « Sortez P.A.R.E.E. » : Procédure de permis de feu connue et respectée - Abords 

dégagés des bâtiments - Respect de l’interdiction de fumer - Electricité vérifiée, installations électriques 
contrôlées - Extincteurs vérifiés et personnel formé à leur utilisation 

 
- Auto Entreprise -  démarche « P.R.O. » : Prévenir le risque automobile - Respecter les règles de conduite - 

Organiser le suivi de l’état d’un véhicule  
 

 



 6 

 

- Responsabilité Civile -  démarche « F.O.R.T.S » : Formaliser et maîtriser leurs engagements contractuels - 
Obtenir les attestations d'assurance - Réduire les risques professionnels - Tracer leur activité - Suivre et 
traiter rapidement les réclamations  

 
- Artisans et Entreprises du Bâtiment– démarche V.A.L .E.U.R. : 6 points de vigilance pour être une 

VALEUR sûre pour ses clients !  -  Vérifier les supports avent de réaliser ses travaux – Assurer la sécurité 
de ses salariés - Limiter les risques d’incendie - Ecouter ses clients - Utiliser des documents contractuels -
Respecter les règles de l’art. 

 
- D’autres démarches ont été formalisées dans les domaines suivants : Charte de Prévention Immeuble 

pour les syndics, Santé/Prévoyance pour les chefs d ’entreprise. 
        A ce jour, plus de 29 000 adhésions  à ces chartes de prévention ont été réalisées.  

 
 
Les Trophées de la Prévention Entreprise d’AXA 
Depuis 2 ans, AXA France récompense les meilleurs programmes de prévention mis en place par les chefs 
d’entreprise et leur Agent Général AXA. Pour 2008-2009, les Chartes de Prévention BTP, Immeuble et Santé sont 
à l’honneur. Les 3 lauréats bénéficient jusqu’à 50% de réduction sur leur prime d’assurance annuelle du contrat lié 
à la charte gagnante pendant 3 ans (jusqu’à 20 000 euros de prime annuelle HT). 

 
 
 
 
 

L’ EPARGNE SALARIALE 
 

 
 
 
 
 
 
En 2009, pour mieux répondre aux attentes formulées 
par les entreprises, AXA Epargne Retraite Entreprise 
transforme sa gamme d’épargne salariale en une offre 
entièrement ISR, basée sur l’expertise et l’avance d’AXA 
Investment Managers dans ce domaine. AXA WF Human 
Capital intègre cette offre comme élément de 
diversification (voir description page 3). 
 
Le fonds AXA WF Human Capital est déjà disponible 
auprès des collaborateurs d’AXA dans le cadre du 
programme interne d’épargne salariale, et ce depuis 
quelques années. 
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DIVERSITE ET EGALITE DES CHANCES 
 
Consciente qu'on ne pourra garantir les conditions de développement des générations futures si l'on n'intègre 
pas dès aujourd'hui la diversité dans les entreprises et plus généralement dans la société, AXA France s’engage 
en termes de responsabilité sociale vis-à-vis de ses collaborateurs et de la société civile. AXA France agit sur 
tous les fronts de la diversité et de l’égalité des chances afin de lutter contre toute forme de discrimination 
(homme/femme, minorités visibles, âge, handicaps…).  

Le 22 octobre 2004 , AXA France signe la Charte de la Diversité 

⇒ Politique de recrutement dans la diversité : 
- Mise en place du CV anonyme en janvier 2005 pour le recrutement des salariés commerciaux d’AXA 
via internet. En 2008, près de 20% des recrutements des commercia ux ont été réalisés via le cv 
anonyme. En 2009, le CV anonyme sera étendu à l’ensemble des recrutements. 
- Plan  Espoir Banlieues : près de 300 recrutements de jeun es issus des Zones Urbaines 
Sensibles  ont été réalisés en 2008  
- Opération Phénix : 13 personnes  ayant un profil littéraire  ont été embauchées sur des métiers de 
l’assurance. Reconduction de l’opération pour les deux prochaines années. 
- Le Train pour l’Emploi et l’Egalité des Chances  en 2008 et 2009. Tour de France dans 12 gares 
pour aller à la rencontre des candidats. 
 

⇒ Formation et sensibilisation autour de la Diversité  : 
- Mise en place d’une journée de sensibilisation  pour les chargés de recrutement RH ;  
- Diffusion d’un guide : « les bonnes pratiques sur la diversité et l’égalit é des chances »  aux 16.000 

collaborateurs d’AXA France. 
- Module de formation Diversité  à l’attention des managers ; 
- Depuis février 2009, lancement d’un module de sensibilisation des nouveaux commerciaux (750 

personnes recrutées en 2008) à la diversité et l’égalité des chances. 
A cette occasion, AXA France, en s’appuyant sur un institut de sondage reconnu, met en place une 
mesure systématique de la diversité des origines. 

 

Le 22 mars 2006  AXA France signe un accord diversité/égalité profe ssionnelle 

Dans le cadre de cet accord, AXA France a notamment consacré une enveloppe budgétaire de 1 million 
d’euros sur 3 ans  afin de corriger les écarts identifiés de rémunération entre les hommes et les femmes. 
389 femmes ont été concernées par la mesure de correction des écarts salariaux. Pour les années 2009-2011, 
un avenant à l’accord signé en janvier 2009 prévoit une enveloppe de 1,25 millions d’euros ainsi que la prise en 
charge du congé de paternité.  
AXA France est la première société d’assurance à recevoir le label Égalité, décerné par l’AFAQ/AFNOR en juin 
2006. 
 
Le 15 mai 2007  AXA France signe un nouvel accord favorisant l’ins ertion et le maintien dans l’emploi 
des personnes handicapées. 
 
Ce nouvel accord s’articule autour de 3 grands axes que sont l’emploi, la formation et le maintien dans l’emploi. 
AXA France s’engage ainsi à doubler dans les 4 prochaines années le nombre d’embauches de personnes 
handicapées. 
Mission Handicap : Créée en 1994, la structure Mission Handicap s’attache à favoriser le recrutement de 
personnes handicapées ainsi que leur évolution tout au long de leur vie professionnelle au sein d’AXA France. 
Aujourd’hui, 426 personnes handicapées travaillent chez AXA France. 
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GESTION ENVIRONNEMENTALE 
 
 
Comparés à d’autres secteurs d’activité, les impacts environnementaux directs d’AXA France sont relativement 
faibles. Néanmoins, en tant qu’entreprise responsable, AXA France s’est engagée à participer à la préservation 
de l’environnement, notamment à travers ses produits et services mais aussi en travaillant à l’amélioration de 
son propre bilan environnemental. 
 

 
Un reporting environnemental rigoureux : 
 
Dans le souci de piloter son impact environnemental, AXA France pour l’ensemble de ses sites en France (hors 
agences) participe au reporting environnemental concernant l’énergie des sites, les transports (distances, 
modes de transport utilisés), les émissions de CO2, eau, papier, déchets. 
Ainsi, en 2008, AXA France a diminué de 12% sa consommation d’énergie par collaborateur pour la gestion de 
ses établissements par rapport à 2007, sachant que cette consommation représente 41% des émissions de CO2 
générées par son activité (hors trajets domicile-travail). 
 
 
L’informatique, notre « appareil de production » : 
 
AXA a lancé un programme de Green Computing pour la gestion de son parc informatique et s’est engagé dans 
Climate Savers. Cela se matérialise par les choix suivants en France : le nouveau centre éditique (- 50 % sur les 
consommations d’eau et d’électricité), tous les nouveaux PC (normes basse consommation EPEAT ou Energy 
Star), 2 000 terminaux Clients Légers déployés (sans unité centrale, ces terminaux se connectent directement 
au serveur) et l’installation d’écrans plats qui divise par 3 les consommations électriques. 

 
 

Le carburant de nos réseaux commerciaux : 
 
Des mesures ont été prises afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre : 
- limitation de la flotte du personnel itinérant à 140g éq. CO2/km (véhicules diesel par ailleurs équipés de 

filtres à particules) 
- test de formation à l’éco-conduite au volant (de mars à mai 2009) 
En mars 2009, lancement d’un site de covoiturage réservé aux collaborateurs (près de 200 inscrits en 2 jours). 
 
 
Le papier, support de nos contrats : 
 
AXA France a adopté des bonnes pratiques afin de limiter l’impact de sa consommation de papier : 
- mise en place en 2003 d’un circuit de collecte / recyclage pour le papier 
- utilisation exclusive depuis juillet 2006 de papier recyclé. Chaque année, ce sont donc plus de 1.000 tonnes 

de papier vierge qui seront économisées, et avec elles, 3.500 tonnes de bois, 50.000m3 d’eau et 8MWh. 
- en 2008, la communication interne du Groupe AXA et d’AXA France est passée au zéro papier, en lançant 

des supports de communication numériques. 
- La documentation commerciale (brochures, dépliants) est imprimée sur du papier fabriqué à partir de bois 

issu de forêts durablement gérées. 
 
L’accord d’intéressement signé en juin 2009 prévoit qu’en 2010 et 2011, 5% de la prime dépendra de la baisse 
de consommation de papier de bureau ainsi que de l’augmentation de tri sélectif du papier. 
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SANTE DES COLLABORATEURS 

 
 
Depuis 2006, AXA France a mis en place le programme de prévention « Mieux Vivre » pour ses collaborateurs. 
Ce programme a pour but de lutter contre les maladies cardio-vasculaires, le diabète, l’obésité et certains 
cancers. 
 
Le programme « Mieux vivre » d’AXA France s’appuie sur deux actions concrètes : 
 

- Une campagne de sensibilisation : axée sur le plaisir de manger et la préservation de la santé au 
quotidien, elle vise à donner envie aux collaborateurs de modifier leurs habitudes alimentaires. Conférences, 
tables rondes, rubrique intranet, tous les moyens sont déployés pour apporter aux collaborateurs les 
réponses à leurs questions. 

 
- Un accompagnement personnalisé pour les collaborateurs en surpoids décidés à modifier durablement 
leur hygiène de vie. Cet accompagnement est organisé par la médecine du travail et se matérialise par un 
programme de consultations individuelles avec un médecin nutritionniste pour les collaborateurs qui le 
souhaitent. 
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ACTIONS CITOYENNES 
 
 
AXA Atout Cœur  
 
AXA Atout Cœur regroupe, depuis 1991, plus de 3 000 collaborateurs bénévoles en France, désireux de 
s’impliquer personnellement dans des actions auprès d’associations existantes. AXA Atout Cœur intervient dans 
les domaines du handicap, de la toxicomanie, de la lutte contre le sida et de l’exclusion. Quelques actions 
concrètes : 
 
Les Banques Alimentaires  
Les 28 et 29 novembre 2008, la solidarité et l’engagement des 700 collaborateurs ont été au rendez-vous, et la 
collecte de produits alimentaires a augmenté de plus de  60%. 
   
Le Sidaction 
Pour la 9ème année consécutive, AXA Atout Cœur a apporté son soutien à la grande collecte de dons organisée 
au profit du Sidaction. 440 postes téléphoniques sur 13 plateaux et 1600 co llaborateurs ont été mobilisés 
pour cette opération. 
 
Leur contribution pour l’édition 2009 a permis d’enregistrer 1 340 445 € de promesses de dons, soit 23 % de 
la collecte nationale totale qui s’élève à 5 801 000 €. L’année dernière, les promesses de dons recueillies par 
AXA France représentaient 15 % de cette collecte. 
 
L’opération « Coup de pouce » 
Lancée en 2006, cette opération en partenariat avec l’institut Télémaque consiste à accompagner les bons 
élèves venant de milieux défavorisés durant leur parcours scolaire. AXA France complète leur Bourse d’Etat  
pour couvrir les dépenses d’éducation ou extrascolaires. Chaque enfant est parrainé par un collaborateur d’AXA 
France pour l’aider dans ses choix personnels et professionnels afin d’augmenter ses chances de réussite. 
 
AXA Prévention (trousses de visibilité + )  
 
AXA France a choisi d’être un acteur majeur en matière de prévention des accidents de la route avec 
notamment l’Association AXA Prévention, créée depuis plus de 25 ans.  
 
Les grandes campagnes nationales 
14 Propositions  concrètes adressées par AXA Prévention et Club 14 ont été transmises aux Pouvoirs Publics 
pour améliorer la sécurité des motards. Ces propositions s’articulent autour de la machine (passage au contrôle 
technique…), le pilote (ouverture des circuits…) et le comportement (tolérance pour la remontée de file…). 
A ce jour, 65 000 kits de sécurité et plus 600 000 gilets réfléchissants ont été distribués aux clients et aux 
collaborateurs AXA France. 
 
AXA Prévention s’est associée à Club 14 pour organiser les Journées Nationales de la Moto et du Scooter 
(septembre 2008 et juin 2009). L’événement a pour but de permettre une rencontre entre les spécialistes du 
milieu des deux roues et le grand public, tout en traitant des thèmes phares que sont l’environnement, la 
sécurité et la citoyenneté. Au-delà du message de prévention, c’est un réel état d’esprit qu’AXA Prévention et 
Club 14 souhaitent véhiculer, pour un meilleur partage de la route, 
 
Depuis 2004, un Baromètre annuel  sur les tendances et les évolutions du comportement des Français sur les 
routes est réalisé avec TNS-Sofres. Les résultats complet du baromètre AXA Prévention 2009 seront 
disponibles dès le 2 avril auprès du service de presse d’AXA France. 
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Les actions régionales,  en partenariat avec les Pouvoirs Publics, les collectivités locales et les grandes 
associations en sécurité routière.  
 
En 2009 AXA Prévention a distribué à Paris et dans les grandes villes de province 90 000 trousses de visibilité 
destinées aux cyclistes . En leur permettant d’être visibles même en ville, AXA Prévention s’implique pour ces 
usagers vulnérables. 
Depuis 2007, des cinémomètres (radar non répressif qui indique aux automobilistes la vitesse immédiate de leur 
véhicule, ainsi que le nombre de points qu’ils auraient perdus s’ils avaient été en infraction) sont installés dans 
les régions de France.  
 
AXA Santé  
 
Créée en mai 2007, AXA Santé est une association exclusivement dédiée à la prévention santé.  
 
3 missions principales : 
-  sensibiliser le grand public pour que chacun préserve son capital santé, 
- promouvoir des services innovants pour accompagner au quotidien les démarches de prévention, 
- soutenir des programmes de recherche donnant la priorité à l'usage des technologies avancées pour une 
meilleure prévention santé : télé-médecine, maintien et hospitalisation à domicile… 
 
Dotée d’un site participatif  « web 2.0 » AXAsante.fr  est d’ores et déjà classé parmi les sites d’informations 
médicales de référence. 
 
 Dès 2007, elle s’est lancée dans de grands projets de santé publique en se consacrant, notamment, au 
dépistage de l’hypertension en France.  
 

 


